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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DES VOSGES 

ARRONDISSEMENT DE NEUFCHÂTEAU 

 
ARRÊTÉ 
 
Arrêté n° 2019-494   
 
Objet : Création d’un emplacement de stationnement réservé à l’auto-école ACG – 133, 
rue Foch 
 
 
 
 
Le Maire de la ville de Vittel, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2 ;  
Vu le code pénal et notamment ses articles R.610-5° et R.221-6° ; 
Vu le code de la route ; 
Vu ses différents arrêtés relatifs à la réglementation de la circulation et du stationnement dans la 
localité ; 
Vu la délibération du 23 février 2006 par laquelle le Conseil Municipal décide de fixer les tarifs de 
redevance pour l’occupation du domaine public ; 
Vu la demande présentée par Madame Anne-Charlotte GRUBER, en vue de pouvoir stationner 
un véhicule auto-école dans le cadre de son activité professionnelle pour la société SAS AUTO-
ECOLE ACG à Vittel ;  
 

ARRỂTE 
 

Article 1. Un emplacement de stationnement est matérialisé au sol devant l’auto-école ACG à 
hauteur du n°133, rue Foch afin de faciliter l’exercice de l’activité professionnelle de 
Madame Anne-Charlotte GRUBER pour la société SAS AUTO-ECOLE ACG. 

 
Article 2. Une signalisation réglementaire est mise en place par les services techniques 

municipaux. Un cartouche "SAUF AUTO ECOLE ACG" complète le dispositif. 
 

Article 3. L’occupant sera soumis au paiement d’une redevance pour occupation du domaine 
public.  

 
Article 4. Monsieur le Maire de Vittel, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie 

de Vittel, la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au requérant. 
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Article 5. Ampliation de cet arrêté sera adressée aux fins utiles à Monsieur le Commandant de 

la Brigade de Gendarmerie de Vittel.  
 
 

Fait à VITTEL, le 24 mai 2019 
 

 Le Maire, 
 [[[signature1]]] 

 
 

 

 

 

le Maire
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